
 

 

Compte-rendu de réunion du conseil d’école 
 

Réunion :  

Conseil d’école 

Date :  

26 février 2026 

Lieu :  

En mode virtuel 

Début prévu :  

18h30 

Fin prévue :  

19h30 

Début réel :  

18h30 

Fin réelle :  

19h41 

Présences :  

☒ Awalou Ouedraogo ☒ Mona Shahnazari ☒ Bertrand Ngounou ☐ Hatem Belhi 

☐ Mohamed Ben Brahem ☐ Samir Louadan ☒ Nicole Kongoh ☒ Mounia Arezki  

☐ Edna Simmons ☐ Abdel Laazizi ☒ Etienne François Mouajou ☐ Abaskharone, Marianna 

☐ Ines Ben Romdhane ☐ Sabrina Bareche ☒ Sabera Kara ☐  

☒ Natalie Bourré ☒ Nava Sarooshi ☒ Éric Gbliga Djakalé ☐ Élève : Maya Ashmawy 

 
 

Au titre des nouvelles de l’école, le directeur a fait les annonces suivantes : 
 

➢ Les résultats du TPCL étaient bons, il y a qu’une seule élève qui reprend son test au second semestre. 

➢ On constate une tendance de réussite académique chez nos élèves de 7e et 8e années. 

➢ Dans le cadre de la rétention, la journée du droit de la personne a été célébrée au mois de février. 

LES écoles élémentaires nourricières de notre région ont pris part à cet évènement.  

➢ L’école est en préparation de la deuxième édition de la compétition annuelle de l’aéromodélisme. 

Nous recevons plusieurs écoles élémentaires et secondaires du conseil toute la journée du 1er avril.  

➢ Nous avons reçu une subvention de la banque Desjardins pour le club robotique. 

 
Pour ce qui est du rapport financier, l’état de notre caisse indique un montant restant de : 3763,65$ CAD. 
 
Des liens pour la formation sur le droit de la personne sont disponibles pour les parents. Ils portent sur les 
fondements de la vie privée parties I et II.  
 
Une autre formation pour les parents sur le thème : « Parler à vos enfants du langage nuisible et 
discriminatoire » était prévue pour le 04 mars dernier. 
 
Nous avons eu à discuter d’une potentielle collaboration avec une intervenante extérieure en mathématiques 
pour la préparation des élèves au concours Mathematica.  
 
La possibilité d’installer un distributeur automatique de nourriture santé à l’école devait être confirmée par 
le directeur selon les règles du conseil scolaire. Dans l’attente, une visite du site par des techniciens était 
prévue à l’école.  



 
 
Un calendrier de ventes doit être crée dans guichet Viamonde pour les parents. Les levées de fonds sont 
organisées par un groupe de parents, membres du conseil.  

 


